
ACTIVITÉS SPORTIVES 
 

COMMISSION DES JEUNES A 11 
 

Ces décisions peuvent être frappées d'appel devant la COMMISSION GENERALE D'APPEL 
du DISTRICT. 
Il doit être interjeté par Lettre Recommandée, soit par télécopie ou par courrier électronique 
(avec accusé de réception) obligatoirement avec en tête du club, dans un délai de 7 jours, à 
compter de la date de parution sur le Bulletin Officiel. Le droit de constitution et d'instruction 
du dossier, sera directement débité sur le compte du club. 
 

Réunion du Mardi 29 Mars 2022 
 

Présents : M. GARCIA (Président), MM. BOCHET, POLI, ABEILLE. Mme NICOLAS 
Excusé : M. DANY 
 

SECTEUR CHAMPIONNAT 
 

 
U17 : 

 
D2 :  
Le match N° 24242880 : ISLE BC / ROGNONAS-NOVES du 1er/05/2022 est avancé au 
30/04/2022 à 10H30 
 
D3 : 
Le match N° 24259784 : CAUMONT FC / VILLENEUVE FC 2 du 03/04/2022 est avancé au 
02/04/2022 à 15H00 

 
U16 : 

 
D1 :  
RAPPEL : Matchs eb retard de PERTUIS USR, reste à jouer : 
 
Le Mercredi 06/04/2022, le Match N° 23848650 : DENTELLES FC / PERTUIS USR 
Le Dimanche 24/04/2022, le Match N°23929201 : PERTUIS USR / MONTEUX O. 
Le Mercredi 27/04/2022, le Match N° 23848690 : PERTUIS USR / ETOILE D’AUBUNE 
 
Match en retard, N° 23929211 du 13/03/2022 ST REMY FC / MONTEUX O à jouer en 
semaine, à défaut sera fixé au 24/04/2022 

 
U15 : 

 
D1 :  
Le match N° 23851234 : ST DIDIER PERNES / MONTEUX O. du 03/04/22 est avancé au 
02/04/22 à 15H30 
 
D2 : 



Le match N° 24242920 : CARPENTRAS FC / MORIERES ACS reporté le 27/03/2022 se 
jouera le 17/04/2022 
 
 
D3 : 
Le match N° 24258517 : CAUMONT FC / VILLENEUVE FC 2 du 03/04/2022 est avancé ay 
02/04/2022 à 17H00 
 
Le match N° 24258520 : VILLENEUVE FC 2 / MONTEUX FC du 10/04/22 est reporté 
(Finales Régionales U15F) au 22/05/2022 

 
U14 : 

 
D2 :  
ISLE BC est Forfait Général suite à 3 Forfaits simples 

 
SECTEUR COUPE 

 
Le tirage au sort des Prochains tours de Coupes GRAND VAUCLUSE et AVENIR a été 
effectué au District Le Mardi 29/03/2022 en présence des clubs DE MONTEUX O., 
PERTUIS USR, PLAN D’ORGON US, ROGNONAS SC, ST SATURNIN US, VELLERON 
SO, VILLENEUVE FC, CALAVON FC ET GADAGNE SC 
 
Les rencontres sont disponibles sur le site du District. 
 
RAPPEL : REGLEMENT DES COUPES JEUNES - Article 18 Règlements des officiels : 
a) Le règlement des arbitres est fait sur le terrain par le club recevant. 
c)Dans le cas de la présence 3 arbitres officiels sur une rencontre, les frais de l’arbitre 
central sont supportés par le club recevant et les assistants sont supportés par les 2 clubs 
en présence. 


